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« Victor lui fait travailler sa mémoire en présentant des pho-

tos dénichés sur internet, fragments de son passé de foot-

baller : òCõest ce quõil faut faire. Leur rappeler qui il sont, 

dõo½ ils viennentó ». 

 

 

 

« Cette rencontre a ®t® lõoccasion de changer les regards. Les 

policiers se sont dits ®mus dõavoir la chance de rencontrer 

Alexandre lorsquõil se porte bien. Ils nõavaient jamais pu par-

ler avec lui lorsquõils ®taient intervenus aupr¯s de lui dans la 

rue, parce quõil ®tait toujours trop d®lirant ». 

 

 

 

« Pourquoi, alors que toutes ces décisions concernent en finalité le 

patient et son projet de vie, les professionnels de santé ne travaillent

-t-ils pas déjà en partenariat avec celui-ci et ses proches ? »  

Sortir du cadre  
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Saisir la personne dans sa « globalité » veut dire la saisir, dans la 

mesure du possible, dans les différentes dimensions de sa vie. 

Une recherche effectuée auprès de personnes recevant des ser-

vices de soutien ¨ domicile et dõauxiliaires qui interviennent au-

pr¯s dõelles sugg¯re quõil y a cinq dimensions en particulier qui 

ressortent quand il sõagit de sõinterroger sur le ç bien-être » des 

personnes.1 Une intervention ax®e sur la personne devrait ainsi 

tenir compte, non seulement du « problème » qui se pose sur le 

plan du corps et de sa fonctionnalité, mais également des condi-

tions mat®rielles de vie et du logement, de lõinsertion ou non de 

la personne dans un r®seau de relations, de lõimportance pour 

elle de pouvoir prendre ses propres décisions et du « sens è quõa 

sa vie pour elle sur la longue durée (composé de ses souvenirs, 

de sa vie au temps présent, de son anticipation de moments 

futurs). Les auxiliaires sont bien placés pour cerner cette globali-

té, comme nous avons pu le constater dans une recherche anté-

rieure (McAll et al., 1997), surtout dans la mesure o½ ils peuvent 
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suivre la personne sur le long terme et où ils 

ont du temps, dans lõintervention, pour investir 

la dimension sociale de la relation, au-delà des 

gestes posés.  

 

Dimension corporelle 

 

Penser la santé comme un état complet de 

bien-être sur les plans physique, mental et 

social, et non pas seulement comme un état 

marqu® par lõabsence de maladie ou dõinfirmi-

té, a une signification particulière pour les per-

sonnes vieillissantes qui reçoivent les services 

à domicile. Par définition, ces personnes sont 

identifiées comme ayant des problèmes 

dõç autonomie fonctionnelle » ou « corporelle » 

liés à leur condition de santé physique ou men-

tale. Les intervenants cherchent surtout à pal-

lier ces problèmes immédiats dans un contexte 

dõeffectifs limités et de contraintes budgétaires. 

Sur le plan organisationnel, la personne est, 

par nécessité administrative, identifiée surtout 

à ces problèmes.  

 

Il y a le risque ici que la catégorisation des per-

sonnes selon leurs incapacités et les coûts 

quõelles imposent au syst¯me devienne non 

seulement la lunette principale par laquelle le 

système les « pense », mais aussi, par exten-

sion, quõelle influe plus largement sur la per-

ception quõa la population des personnes 

âgées. Comme le souligne Smith (1990), les 

cat®gorisations produites par lõ£tat, entre au-

tres dans le domaine de la santé, peuvent finir 

par modeler la conception des populations 

ainsi catégorisées. Ironiquement, ce processus 

de réduction (ou de mise en catégorie selon 

des critères restrictifs) qui fait partie intégrante 

de la gestion des services, peut rejoindre les 

processus de stigmatisation qui ont largement 

cours dans la société. Une population sujette à 

la stigmatisation peut ainsi être réduite, aux 

yeux des autres, à quelques traits connotés 

n®gativement. Quõil sõagisse de minorit®s stig-

matisées selon le genre, la « race », la santé 

mentale, lõ©ge, la condition socio-économique, 

ou un autre critère, il devient difficile pour les 

personnes ainsi identifi®es dõç exister » aux 

yeux des autres en tant que personnes à part 

entière, avec leurs propres caractéristiques, 

compétences et histoires. Elles peuvent dispa-

raître, en quelque sorte, derrière le stigmate. 

 

Dimension matérielle 

 

Les témoignages des personnes « soutenues » 

à domicile et des auxiliaires qui interviennent 

aupr¯s dõelles soul¯vent ce probl¯me du regard 

projeté sur les personnes âgées. Si la dimen-

sion « corporelle » du bien-être est centrale 

dans leur vie, étant donné leur état de santé 

physique et mentale, cette dimension est indis-

sociable de ce quõelles sont et de ce quõelles 

vivent en lien avec les autres dimensions iden-

tifiées dans ce texte : les dimensions 

« matérielle », « relationnelle », « décisionnelle » 

et « temporelle ». Par exemple, « vouloir » de-

meurer dans son domicile, coûte que coûte ð 

un vouloir qui est projeté sur les personnes 

comme allant de soi ð dépend, selon ces té-

moignages, de la qualité de ce domicile sur le 

plan matériel. Les personnes âgées sont peut-

être perçues comme étant en retrait ou à la 

marge de la « vraie » vie, mais sur le plan des 

inégalités sociales, elles restent pleinement 

« les catégorisations 

produites par lõ£tat, 

entre autres dans le 

domaine de la santé, 

peuvent finir par mo-

deler la conception des 

populations ainsi 

catégorisées. » 
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impliquées dans les dynamiques centrales de la 

soci®t®. Compte tenu de lõabsence de plan de 

pension pour la plupart des personnes au travail 

et du bas niveau de rémunération pour beau-

coup de salari®s, lõarriv®e ¨ la retraite peut se 

traduire par une accentuation des inégalités de 

revenus et des conditions de vie.  

 

Parmi les cas rencontrés dans ce projet, il y a 

des disparités marquées sur le plan des condi-

tions matérielles de vie et de logement, avec la 

possession de moyens suffisants se traduisant à 

lõoccasion par le d®m®nagement vers un appar-

tement spacieux et bien entretenu dans une 

résidence pourvue en services de tout ordre. 

Pour dõautres, demeurer dans son domicile ac-

tuel peut vouloir dire demeurer dans un loge-

ment jugé trop petit et en mauvais état, mais 

quõon ne peut quitter, faute de moyens. Comme 

le sugg¯re Sen (2002; 2010), la capacit® dõexer-

cer des choix est limitée par les circonstances 

dans lesquelles on vit. Demeurer dans son domi-

cile actuel ne rel¯ve pas dõun choix si les circons-

tances de la personne ne lui donnent pas dõau-

tres options. À cet égard, nous pourrions situer 

les personnes rencontrées (ou dont les cas ont 

été présentés en entrevue) sur une échelle de 

choix. La condition de santé de la personne peut 

être limitative, mais ses conditions matérielles 

de vie imposent aussi des limites, tout en ayant 

un impact potentiellement négatif sur la santé 

elle-même.  

 

Dimension relationnelle 

 

Les personnes rencontrées peuvent aussi être 

placées sur une échelle « relationnelle », avec la 

pr®sence dõamis, de la famille et, surtout, des 

enfants et petits-enfants (compte tenu de lõ©ge 

des personnes), pour celles qui sont en haut de 

cette ®chelle, et lõisolement pour celles qui sont 

en bas. En intervenant à domicile, les auxiliaires 

sont des témoins privilégiés non seulement des 

conditions matérielles de vie des personnes, 

mais aussi de la densit® et de lõ®tendue de ces 

r®seaux relationnels. Dans plusieurs cas, lõauxi-

liaire peut finir par occuper une place significati-

ve dans ce réseau, à travers le développement 

dõun lien quasi amical ou dõun lien de d®pendan-

ce qui se crée dans le cas des personnes qui 

nõont pas beaucoup de contacts.  

Si on peut « survivre » sur le plan matériel, on 

« vit è surtout ¨ travers les relations quõon entre-

tient avec autrui, la protection de son intimité ð 

de son espace à soi ð allant de pair avec le 

maintien de cette vie relationnelle. Les cas 

présentés font voir une variété de situations, 

avec, dans un cas, la survie m°me dõune per-

sonne isol®e qui d®pend dõun lien affectif tiss® 

avec un voisin de palier (selon la perception de 

lõauxiliaire), tandis que, dans dõautres cas, la 

personne peut être entourée par ses enfants 

ou se trouver au centre dõun ç ballet è dõinterve-

nants, tissant, au passage, une variété de liens 

avec ces derniers. Lõimpression de ç ne pas 

exister » aux yeux de la société peut ainsi être 

compensée par les relations de proximité, tout 

comme les manques sur le plan des conditions 

matérielles peuvent être en partie comblés 

dans le cadre de ces mêmes relations.  

 

Dimension décisionnelle 

 

Ces relations peuvent être vécues autant néga-

tivement que positivement et, souvent, cõest 

sous le signe de lõambiguµt® quõon va parler de 

« Si on peut 

"survivre" sur le plan 

matériel, on "vit" 

surtout à travers les 

relations quõon  

entretient avec  

autrui. »  



7 

 

K
e
v
in

 D
o

o
le

y
, 2

0
1

3
. C

e
rta

in
s
 d

ro
its

 ré
s
e

rv
é

s 

REVUE DU CREMIS  PRINTEMPS 2014, Vol. 7, No. 1 

R
E

G
A

R
D

S
 

Dimension temporelle 

 

La volonté de prendre ses propres décisions et 

dõ°tre libre de ses actions traduit aussi le senti-

ment dõ°tre au cïur de sa vie. Les parcours 

décrits suggèrent une variété de rapports à la 

vie antérieure (ruptures, continuités, deuils, 

bons souvenirs, regrets) et cette vie antérieure 

fait irruption de manière constante dans les 

entrevues. Au d®tour dõune phrase, on peut se 

retrouver à la campagne avec une grand-mère 

qui rappelle quõil faut mettre son chapeau pour 

se prot®ger contre le soleil, au bas de lõescalier 

quand on voit pour la premi¯re fois lõhomme qui 

va devenir son conjoint, ou  jouant de la musi-

que sur le bord dõun lac. En m°me temps, la vie 

est ancrée dans le temps présent, dans ses 

routines et ses plaisirs (pour ceux qui en font 

part), et dans ce qui sõen vient.  

 

Cõest dans cette dimension ç temporelle » du 

bien-°tre que le tout se noue, que lõencha´ne-

ment des espaces de vie dans lesquels on a 

vécu, dans leurs dimensions matérielles et rela-

tionnelles, est rejoué en permanence, avec par-

fois le maintien dõune pratique artistique ou 

dõun passe-temps tissant le lien entre le passé 

et le présent. Dans la psychologie classique, 

William James parlait du « soi » que nous retrou-

vons, quotidiennement, en nous réveillant le 

matin et qui constitue la trame de notre existen-

ce. On pourrait dire que la dimension temporelle 

la place occupée par un proche parent dans sa 

vie. Lõenjeu est parfois celui du contr¹le quõon 

exerce sur sa propre vie et de la volonté de 

pouvoir prendre ses propres décisions. Cet 

enjeu li® ¨ lõautonomie d®cisionnelle ressort 

comme étant central à travers les entrevues. 

Que ce soit par rapport à la famille proche ou 

dans le cadre de lõintervention elle-même, on 

ressent souvent la crainte de se faire imposer 

une d®cision qui va ¨ lõencontre de sa volont®.  

 

Les différends semblent particulièrement pré-

sents quand il sõagit de la prise de risque, les 

limites corporelles de la personne entrant en 

conflit avec sa volonté de maintenir ses activi-

t®s. Il sõagit ici dõune n®gociation constante 

entre le « système » et ses représentants, et la 

personne elle-même, avec un sentiment de 

d®linquance exprim® de part et dõautre quand 

la personne « fait à sa tête è, ou quõune certaine 

marge de liberté en termes de prise de risque 

est laiss®e par lõintervenant. On peut bien avoir 

le sentiment dõexister ¨ travers ses relations, 

mais cõest dans la prise de d®cision que la na-

ture de cette existence vis-à-vis des autres est 

le plus manifeste.  
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du bien-°tre nõest pas une dimension comme 

une autre, mais le fondement même qui per-

met à la personne de se penser.  

 

Exister pour les autres 

 

Le soutien ¨ domicile nõappara´t pas unique-

ment comme un ensemble de services qui 

vient combler les manques et les pertes des 

aînés dans une finalité fonctionnelle ou médi-

cale. Il requiert le d®veloppement dõune rela-

tion « sociale » entre un auxiliaire et une per-

sonne aidée, caractérisée par la confiance, 

lõ®coute, le respect de lõintimit®, lõadaptation 

des services et, parfois, la r®ciprocit® et lõami-

tié. À travers cette relation, les auxiliaires peu-

vent développer une connaissance du passé et 

des aspirations de la personne qui peut colorer 

leur action de manière à mieux prendre en 

compte son histoire dans la définition de ses 

besoins. Cette connaissance peut aussi ouvrir 

un avenir à des personnes qui sentent parfois 

leur vie se resserrer sur le pr®sent et sur lõim-

m®diatet® des besoins dõordre fonctionnel. 

Pour les personnes rencontrées, la dimension 

relationnelle des services ne se réduit ainsi ni à 

un « plus », ni à un élément superflu : elle est 

une condition fondamentale au bien-être des 

personnes qui m®riterait dõ°tre consid®r®e au 

même titre que la fonctionnalité ou la sécurité 

à domicile.  

 

Cõest ¨ travers la valorisation de la dimension 

relationnelle quõon peut faire en sorte que les 

personnes aient le sentiment dõç exister » pour 

les autres, dõ°tre autre chose quõun ç petit 

vieux » (selon le terme utilisé par une des per-

sonnes rencontrées à domicile). Cette recon-

naissance exige un changement radical de 

perception, où les catégorisations qui renfer-

ment et qui stigmatisent (parfois avec les 

« meilleures » des intentions) seraient décorti-

quées, questionnées, repensées. Plutôt que de 

« faire exister » les personnes pour le système, 

il faudrait quõelles puissent °tre reconnues 

comme étant au centre de leur vie. Mais com-

me le souligne Fraser (2005), pour beaucoup, 

la « reconnaissance è nõa pas grande valeur si 

elle ne sõaccompagne pas dõune am®lioration 

de leurs conditions matérielles de vie. 

 

Note  

1 : Les r®sultats pr®sent®s dans ce texte proviennent 

de : Fournier, Aude, Baptiste Godrie, Christopher 

McAll, Vivre et survivre à domicile : les cinq dimen-

sions du bien-être (2014), disponible au 

www.cremis.ca. Le projet de recherche qui fait lõobjet 

de ce rapport a port® sur lõexp®rience de personnes 

de plus de 65 ans recevant des services de soutien à 

domicile. La recherche a été circonscrite à la popula-

tion vivant sur le territoire dõintervention du Centre de 

santé et de services sociaux (CSSS) Jeanne-Mance 

au centre-ville de Montr®al. Lõ®chantillon est consti-

tué de vingt-sept histoires de cas obtenus aléatoire-

ment auprès de dix auxiliaires familiaux et sociaux 

ainsi que de quatorze entretiens réalisés auprès de 

personnes résidant dans le secteur et sélectionnés 

aléatoirement à partir des listes du CSSS. La recher-

che a été menée en collaboration avec les gestion-

naires de lõ®quipe de soutien ¨ domicile du CSSS et a 

été réalisée grâce à une subvention de la Fondation 

du CSSS Jeanne-Mance. 

 

 

Fraser, N. (2005). Quõest-ce que la justice sociale ? 

Reconnaissance et redistribution, Paris: La D®cou-

verte.  

McAll, C., Tremblay, L. et F. Le Goff (1997). Proximité 

et distance. Les défis de communication entre 

intervenants et clientèle, Montr®al: £ditions St-

Martin. 
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Cambridge Mass., Belknap. 
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Signes dôouverture 

 

Les besoins des minorités sexuelles 

et les services sociaux et de santé  

Les enjeux de santé des 

minorités sexuelles sont 

de plus en plus docu-

mentés dans la littératu-

re scientifique (Institute 

of Medecine, 2011). 

Dõune part, les recher-

ches montrent que les 

personnes LGBT (se 

définissant comme les-

biennes, gaies, bisexuel-

les, transsexuelles ou 

transgenres) sont parti-

culièrement touchées 

par certains problèmes 

de santé physique, men-

tale et sexuelle (par 

exemple, VIH/sida et 

autres ITSS, anxiété et 

dépression, idéations 

suicidaires et tentatives 

de suicide). Dõautre part, les personnes LGBT peuvent 

®galement faire face ¨ de nombreuses difficult®s dõorigine 

culturelle, structurelle ou psychosociale dans leur accès et 

leur utilisation des services sociaux et de sant®. Dans lõen-

semble du système de santé, les services demeurent hété-

rocentriques, cõest-à-dire fondés sur des présupposés 

hétérosexuels et négligeant les clientèles provenant des 

minorités sexuelles. Les soins seraient fréquemment ad-

ministrés par des intervenants qui ne sont pas au courant 

des problématiques de santé de ces populations. Des 

recherches populationnelles récentes ont par ailleurs dé-

montré que certaines minorités sexuelles sont plus nom-

Jean Dumas 

 
Chercheur postdoctoral 
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Boursier du programme de 

formation 4P (promotion, 

prévention et politiques 

publiques)  

 

Réseau de recherche en 
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breuses à déclarer 

des besoins de 

santé non satisfaits 

au Canada 

(Tjepkema, 2008).  

 

Au Québec, avec la 

publication du rap-

port intitulé De 

lõ®galit® juridique ¨ 

lõ®galit® sociale 

(CDPDJ, 2007), 

plusieurs recom-

mandations ont été 

adressées au minis-

tère de la Santé et 

des Services so-

ciaux (MSSS) en 

vue dõoffrir des services mieux adapt®s aux 

besoins des minorités sexuelles. Cependant, en 

raison des défis relatifs à la coordination et au 

financement des orientations prévues, leur 

mise en ïuvre demeure in®gale et inachev®e 

dans les divers secteurs de la santé et des 

services sociaux. Le Plan dõaction gouverne-

mental de lutte contre lõhomophobie  a par la 

suite propos® plusieurs pistes dõaction au 

MSSS, dont celle de « définir des lignes directri-

ces relatives ¨ lõinclusion des r®alit®s des per-

sonnes de minorit®s sexuelles [é] dans les 

politiques, les programmes et les recherches 

relevant du réseau de la santé et des services 

sociaux » (Ministère de la Justice, 2011 : 11). 

 

Lõadaptation  

 

Cõest dans ce contexte quõune recherche-action 

participative sur lõadaptation des services a ®t® 

réalisée au CSSS Jeanne-Mance entre 2011 et 

2013, un ®tablissement dont le territoire com-

porte une forte concentration de personnes 

LGBT1. La recherche avait comme premier ob-

jectif de documenter, ¨ lõaide dõentrevues avec 

des informateurs clés, les pratiques spécifiques 

de cet ®tablissement en mati¯re dõadaptation 

des services (voir Dumas, 2013). Parmi les 

pratiques relevées, on peut citer le soutien du 

CSSS au Comité sur la santé des minorités 

sexuelles (CSDMS). Créé en 2005, le comité a 

été reconnu officiellement dans le Plan dõaction 

local en santé publique 2010-2015. Cette re-

connaissance permet notamment de dégager 

du temps pour les intervenants qui participent 

¨ des rencontres mensuelles et dõoffrir le sou-

tien nécessaire à la réalisation de leur plan 

dõaction. Depuis 2005, le comité organise des 

formations ponctuelles ¨ lõinterne, ce qui cons-

titue une seconde pratique spécifique au sein 

du CSSS. Ainsi, une formation a été offerte en 

mai 2012 sur les réalités complexes des per-

sonnes transgenres et transsexuelles en ce qui 

concerne lõacc¯s et lõutilisation des services 

sociaux et de santé (traitements hormonaux et 
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chirurgicaux, suivi du processus de transition, 

etc.). Une conférence sur le risque suicidaire 

chez les personnes LGBT a été présentée par la 

Chaire de recherche sur lõhomophobie en f®-

vrier 2013 et une formation sur lõhomoparenta-

lité a été donnée en mai 2013 par la Coalition 

des familles homoparentales du Québec. 

 

Dõautres pratiques sp®cifiques au CSSS sont 

liées à la lutte aux ITSS, notamment le travail 

de proximit® qui permet dõoffrir des services ¨ 

des populations vulnérables difficiles à rejoin-

dre autrement. Des infirmiers du CSSS sont 

régulièrement présents dans les saunas et 

dans les locaux de plusieurs organismes com-

munautaires pour le dépistage et la vaccina-

tion. Lõ®quipe ITSS offre ®galement des grou-

pes de soutien aux personnes atteintes du VIH 

ou de lõh®patite C. Un autre volet est lõorganisa-

tion communautaire, qui a permis de soutenir 

le d®veloppement, lõimplantation et le suivi 

dõune Charte OK, par laquelle les propri®taires 

de saunas sõengagent ¨ favoriser la pr®vention 

des ITSS dans leurs établissements. 

 

Ces pratiques illustrent lõ®ventail des moyens 

d®ploy®s jusquõ¨ maintenant par le CSSS Jean-

ne-Mance pour am®liorer lõad®quation des 

services offerts avec les besoins des personnes 

LGBT. Les entrevues ont également fait ressor-

tir un certain consensus parmi les profession-

nels quant aux qualit®s n®cessaires ¨ lõinterac-

tion entre usagers et professionnels : bon ac-

cueil, d®veloppement dõun lien de confiance et 

identification des besoins spécifiques. Des 

techniques de communication appropriées sont 

nécessaires pour développer ce lien de confian-

ce, de m°me quõune aisance ¨ aborder les 

questions de sexualit®, dõorientation sexuelle et 

dõidentit®s de genre avec ces client¯les vari®es. 

Quant ¨ la n®cessit® dõoffrir des services sp®-

cialis®s ou des programmes distincts sõadres-

sant spécifiquement aux personnes LGBT, les 

opinions des personnes interviewées sont par-

tagées : plusieurs sõy opposent en invoquant 

des risques tels que la stigmatisation et la ghet-

toïsation des minorités sexuelles ainsi que la 

déresponsabilisation des autres points de servi-

ces du réseau de la santé. Toutefois, pour ce 

qui est des personnes transgenres, certains 

sont dõavis quõune sous-équipe spécialisée 

interdisciplinaire avec des ressources dédiées 

pourrait sõav®rer n®cessaire pour r®pondre aux 

besoins spécifiques de soins et de services 

autour de la transition.  

 

Lõad®quation  

 

Un second objectif de la recherche visait à me-

surer lõad®quation per­ue des services sociaux 

et de santé par les usagers LGBT du CSSS 

Jeanne-Mance et des autres établissements de 

sant® au Qu®bec. Ce volet a ®t® r®alis® ¨ lõaide 

dõun questionnaire en ligne ayant rejoint 736 

participants (moyenne dõ©ge de 36 ans) com-

prenant une proportion ®gale dõhommes et de 

femmes (49,7 % et 50,3 %), parmi lesquels 

8,7 % sõidentifient comme transgenres. Sur le 

plan des orientations sexuelles, 25,8 % des 

participants se sont identifiés comme lesbien-

nes, 42,8 % gai-es ou homosexuel-les, 14,9 % 

bisexuel-les et 11,7 % se définissent autrement 

(par exemple Queer). Une proportion de 32,3 % 

r®side ¨ lõext®rieur de la r®gion de Montr®al. 

Près de la moitié (44,4 %) déclarent au moins 

une maladie chronique (santé physique, men-

tale ou sexuelle) diagnostiquée par un profes-

sionnel de la santé, une proportion similaire 

aux donn®es de lõEnquête sur la santé dans les 

collectivités canadiennes (ESCC) de Statistique 

Canada (Tjepkema, 2008). Près de six partici-

pants sur dix ont un médecin de famille (61 %) 

et plus des trois quarts (82 %) ont eu recours à 

des services sociaux et de santé au cours des 

deux dernières années, y compris ceux du 

CSSS Jeanne-Mance. Environ la moitié des 

répondants rapportent avoir déjà discuté de 

leur orientation sexuelle ou de leur identité de 

genre avec un professionnel de la santé ou 

avec leur m®decin de famille. Pr¯s dõun partici-

pant sur dix (9%) indique avoir déjà évité de 

« Les entrevues ont 

également fait 

ressortir un certain 

consensus parmi les 

professionnels quant 

aux qualités 

nécessaires à 

lõinteraction entre 

usagers et 

professionnels : bon 

accueil, 

d®veloppement dõun 

lien de confiance et 

identification des 

besoins spécifiques. » 
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demander un service de santé en raison de son 

orientation sexuelle ou de son identité de gen-

re. Cette proportion grimpe à 30 % parmi les 

personnes transgenres.  

 

Le questionnaire proposait également une sé-

rie dõindicateurs de satisfaction, sous forme 

dõ®nonc®s au sujet des services re­us et de 

lõinteraction avec les professionnels de la sant® 

et des services sociaux : ®valuation de lõ®coute, 

de lõempathie, du respect, de la compr®hension 

de la situation de lõusager, de la non-

pr®supposition de lõorientation sexuelle ou de 

lõidentit® de genre, etc. Les scores de satisfac-

tion sont élevés pour plusieurs de ces dimen-

sions et le portrait global est somme toute posi-

tif, notamment en ce qui a trait à la perception 

de la qualit® de lõaccueil, du respect, de lõ®cou-

te et de la compétence des intervenants par 

rapport aux réalités LGBT.  

 

Les analyses comparatives révèlent toutefois 

des différences significatives quant aux scores 

de satisfaction selon les sous-groupes : les 

personnes transgenres et les femmes de mino-

rités sexuelles accordent des scores moyens 

moins élevés, par exemple en ce qui concerne 

la pr®supposition de lõorientation sexuelle et les 

compétences à propos des réalités propres aux 

femmes lesbiennes ou bisexuelles, de même 

quõaux personnes transgenres. Ces deux grou-

pes sont donc globalement moins satisfaits des 

services offerts. Toutefois, en ce qui concerne 

les services du CSSS Jeanne-Mance, ces diffé-

rences entre sous-groupes sont moins pronon-

cées, ce qui semble suggérer que les usagers 

des services de lõ®tablissement sont plus satis-

faits que ceux et celles utilisant dõautres points 

de services au Québec. Ce moindre écart peut 

sõexpliquer, entre autres, par lõexp®rience des 

intervenants du CSSS avec les minorités 

sexuelles, étant donné la forte concentration de 

ces populations sur le territoire, mais aussi leur 

aisance à discuter de sexualité avec les minori-

t®s sexuelles, notamment au sein de lõ®quipe 

ITSS, comme lõexplique un intervenant intervie-

wé dans le cadre du premier volet de la recher-

che : « Lorsque tu viens travailler ¨ lõ®quipe 

ITSS, à la fois au niveau personnel et profes-

sionnel, tu dois °tre ¨ lõaise dõaccueillir ce gen-

re de clientèle et de parler de toutes sortes 

dõaspects de la sexualit® dont les pratiques 

sexuelles ».  

 

Le questionnaire en ligne comprenait aussi des 

questions ouvertes portant sur les expériences 

des r®pondants avec les services. Lõanalyse de 

ce corpus permet dõidentifier les ®l®ments 

constitutifs dõexp®riences positives : une attitu-

de de la part de lõintervenant qui soit chaleu-

reuse, positive, sans jugement et sans discrimi-

nation, sans pr®supposition de lõorientation 

sexuelle, la possession de bonnes connaissan-

ces sur les enjeux de santé des LGBT, la prise 

de temps pour développer un lien de confian-

ce :   

 

« Je me souviens de l'attitude très empathi-

que et chaleureuse de l'infirmière. Elle a été 

à l'écoute, ouverte, très positive » (femme 

queer, 30 ans). 

 

« Ma docteure fut très ouverte et disponible. 

Elle ne manifeste pas de préjugés ni de pro-

pos homophobes lors de nos rencontres. 

Une confiance mutuelle est instal-

lée » (lesbienne, 34 ans). 

 

« L'infirmière n'a pas présumé de mon hété-

rosexualité et m'a demandé le sexe de mes 

partenaires sexuels » (homme gai, 24 ans). 

 

« Depuis 2005 que je suis avec mon méde-

cin à la clinique [nom de la clinique]. Je suis 

allé voir ce médecin à cause de sa connais-

sance sur la transsexualit®. Lõaccueil ®tait 

superbe, le respect présent et une approche 

humaine, très professionnelle » (lesbienne et 

transgenre, 55 ans). 
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ë lõoppos®, des ®l®ments associ®s ¨ des exp®-

riences plus difficiles ou mixtes sont rapportés : 

méconnaissance par les professionnels des 

réalités liées à la santé des personnes LGBT, 

notamment au sujet des personnes transgen-

res (acc¯s ¨ lõhormonoth®rapie et au suivi du 

processus de transition, refus de prodiguer des 

soins, entre autres) et des femmes de minori-

t®s sexuelles (pr®supposition dõune orientation 

sexuelle hétérosexuelle, connaissance insuffi-

sante des risques de transmission des ITSS 

entre femmes, par exemple) : 

 

« Cela a très bien été jusqu'à ce que je lui 

dise que je voulais une transition sexuelle 

et que j'avais besoin d'aide là-dedans. 

Après, elle m'a dit qu'elle ne pouvait rien 

faire pour moi. Que je devais trouver par 

moi-même quelqu'un pour m'aider. Ce fut 

très désagréable » (femme trans, hétéro-

sexuelle, 24 ans). 

 

« La psychoéducatrice du CLSC a été très 

respectueuse et sa contribution a été utile. 

Toutefois, pour obtenir le rendez-vous, il ne 

fallait pas mentionner que la transidentité 

faisait partie du contexte (femme trans et 

hétérosexuelle, 59 ans)». 

 

« J'ai essayé d'abor-

der la question avec 

mon gynécologue. 

Très mauvaise expé-

rience. Pas ouvert à 

prendre le temps de 

discuter, aucun signe 

LGBT, le personnel 

supposait que j'étais 

hétéro [...]. J'ai atten-

du l'année d'après 

pour aborder le sujet, 

du bout des lèvres. 

Encore aujourd'hui, il 

me demande tou-

jours si j'ai òun petit 

chumó ¨ chaque ren-

dez-vous (femme 

bisexuelle, 24 ans) ». 

 

« De manière généra-

le, les médecins ne 

s'intéressent pas à 

l'orientation sexuelle d'une personne, et 

assument trop souvent que vous êtes hété-

rosexuelle quand vous êtes une femme. J'ai 

déjà dit à un médecin avoir eu une relation 

avec une autre femme, car elle [la relation] 

était non protégée et que j'avais des inquié-

tudes et les òdangersó potentiels de cette 

relation ont été complètement banali-

sés » (femme queer, 32 ans).  

 

« À aucun moment, on ne m'a expliqué qu'il 

y avait aussi des moyens de se protéger 

durant les relations avec des femmes. À ce 

jour, je ne suis pas plus éclairée sur le su-

jet » (lesbienne, 35 ans). 

 

Les participants étaient invités à émettre des 

suggestions pour lõam®lioration des services. 

Figure au premier rang une meilleure formation 

des professionnels de la santé et des services 

sociaux, tant pour la formation académique 
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pour lõam®lioration des services et la formation 

du personnel non seulement au CSSS Jeanne-

Mance, mais dans lõensemble du r®seau de la 

santé et des services sociaux au Québec. Le 

CSSS Jeanne-Mance, pour sa part, a déjà dé-

montré sa volonté de mieux répondre aux be-

soins des minorités sexuelles en introduisant 

des pratiques sp®cifiques sur le plan de lõorga-

nisation, de la formation et du travail de proxi-

mité. Il est à souhaiter que son exemple soit 

suivi ailleurs au Québec.  

 

 

Note 

1 : Recherche r®alis®e par Jean Dumas, boursier du 

programme 4P (promotion, prévention et politiques 

publiques), Réseau de recherche en santé des po-

pulations du Québec, sous la supervision de Line 

Chamberland. 

 

 

Commission des droits de la personne et des droits 

de la jeunesse (CDPDJ) (2007). De lõ®galit® juridi-

que ¨ lõ®galit® sociale : vers une stratégie natio-

nale de lutte contre lõhomophobie, Rapport de 

consultation du Groupe de travail mixte contre 

lõhomophobie. 

Dumas, J. (2013). « Lõ®valuation des services so-

ciaux et de santé offerts aux minorités sexuelles 

par le CSSS Jeanne-Mance », Service Social, 59, 

1 : 63-80. 

Institute of Medecine (2011). The Health of Lesbian, 

Gay, Bisexual, and Transgender (LGBT) People: 

Building a Foundation for Better Understanding, 

Washington (DC), National Academies Press. 

Ministère de la Justice (2011). Plan dõaction gouver-

nemental de lutte contre lõhomophobie 2011-

2016, Gouvernement du  Québec. 

Tjepkema, M. (2008). Utilisation des services de 

santé par les gais, les lesbiennes et les bisexuels 

au Canada, Composante du produit no 82-003-X, 

Rapports sur la santé au catalogue de Statistique 

Canada. 

 

que pour la formation continue. Dõautres sug-

gestions portent sur la lutte contre lõh®t®ro-

sexisme, encore trop souvent présent dans la 

prestation des services, la promotion du dialo-

gue entre les professionnels et les usagers 

LGBT, par exemple en exposant des signes 

dõouverture dans lõenvironnement (affiches, 

d®pliants et autres supports dõinformations), et 

la sensibilisation du personnel aux réalités des 

familles homoparentales. 

 

Résonance 

 

Le portrait global de la satisfaction des person-

nes LGBT quant à leurs expériences avec les 

services sociaux et de santé en général est 

positif sur plusieurs dimensions telles que lõac-

cueil, lõouverture, la politesse, le respect. Toute-

fois, les résultats suggèrent que du travail reste 

à accomplir sur plusieurs aspects, tels que les 

connaissances sur les problématiques de santé 

des personnes LGBT, les signes dõouverture 

dans lõenvironnement et lõh®t®rosexisme per­u 

par les usagers, notamment parmi les femmes 

de minorités sexuelles. Les personnes trans-

genres se heurtent encore à plusieurs obsta-

cles particuliers dans leur accès et leur utilisa-

tion des services.   

 

Ces résultats sont en résonance avec la littéra-

ture scientifique, par exemple sur lõh®t®rosexis-

me qui est lõexpression dõune des formes dõin®-

galités sociales en matière de santé auxquelles 

peuvent être confrontées les minorités sexuel-

les. Ces constats seront soulign®s, parmi dõau-

tres, dans la proposition de recommandations 

« Les personnes 

transgenres se heurtent 

encore à plusieurs 

obstacles particuliers 

dans leur accès et leur 

utilisation des  

services. »  
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CLSC1 des Faubourgs, site Sanguinet, 8h du matin. Un 

agent dõintervention ouvre les portes du centre. Il nous 

raconte son dialogue avec des usagers : « Un usager me 

demande : "Pourquoi il faut que jõattende ?" Je lui réponds 

òMonsieur, on a ouvert ¨ 8 h. L'enregistrement commence 

juste à 8 h 15, les infirmières, elles, commencent à 

8 h 30, tout le monde va voir l'infirmi¯re avant ¨ 8 h 30, 

car elle fait un triageó. Et puis une autre usag¯re : òBien, 

pourquoi je suis arrivée la première, puis je suis la troisiè-

me à passer ?ó òParce que l'infirmi¯re, elle fait un triage. 

Le triage, ça veut dire que si monsieur, il lui manque un 

doigt, il va passer avant vous. Pensez-vous vraiment que 

ce monsieur va rester avec sa main coupée en arrière de 

vous, là ?ó La dame, elle me regarde et comprend mieux. 

Tu ne peux pas juste arriver puis dire òje suis la s®curit®, 

puis c'est comme ­aó ».  

«  Agents dôintervention »  

en première ligne  

Aux avant - postes  

Sira Camara 
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recherche 
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¨ Repentigny dans lõid®e de vivre dans un envi-

ronnement sécuritaire. Lorsqu'il se remémore 

cette banlieue, il évoque une ville 

« complètement raciste, car là-bas il nõy avait 

aucun immigrant ». Ce racisme latent vécu au 

quotidien, notamment ¨ lõ®cole, se manifeste 

radicalement à travers les actions de Skin-

heads s®vissant dans le coin. Afin de prot®ger 

ses proches, les « plus faibles » et lui-même de 

cette minorité violente, adolescent, il monte 

une sorte de « gang è dõautod®fense.  

 

Né à Sherbrooke, Martin se dit « Québécois 

dõorigine vietnamienne ». Ses parents, réfugiés 

politiques ayant fui le Vietnam en 1975, ont eu 

« peu de temps pour sõadapter » et se sont lan-

cés avec succès dans la restauration. Martin 

est lui aussi témoin d'actes de violence envers 

« les plus faibles » et réalise qu'il pourrait lui 

aussi °tre victime dõintimidation ç en tant que 

minorité visible è. Commencent alors lõentraine-

ment physique, puis les arts martiaux : « Quand 

je voyais le monde ®cïurer les plus faibles, je 

prenais position, c'est là qu'a commencé la 

sécurité ».  

 

Après des études en hôtellerie-restauration et 

dix ans de travail dans les bars, Martin obtient 

son premier contrat dans la sécurité, avec 

BEST qui lõaide ¨ perfectionner ses comp®ten-

ces par des formations et des placements dans 

lõ®v¯nementiel. Quant ¨ Victor, apr¯s plusieurs 

« petites jobs è, il sõinscrit dans une acad®mie 

enseignant différents aspects liés au métier 

dõagent de s®curit® (versant l®gal, normes de 

comportement, autodéfense). Il enchaine des 

contrats pour différentes agences, mais criti-

Officiellement, le CSSS attend d'un agent dõin-

tervention qu'il « assure le maintien de l'ordre et 

la surveillance, contribue à la sensibilisation du 

personnel et de la clientèle sur les comporte-

ments sécuritaires en appliquant les politiques 

et directives en vigueur. Il effectue des tour-

nées, collabore à la résolution de situations de 

crise en partenariat avec les employés et la 

police. Bref, il contribue à offrir un environne-

ment sécuritaire pour permettre au site de ré-

ussir sa mission première qui est d'offrir des 

soins » nous explique Bruce Lapointe, coordon-

nateur en mesures dõurgence et s®curit® civile 

au CSSS.  

 

Mais comment ces missions sont-elles assu-

rées au quotidien ? En arrivant au site Sangui-

net, le visiteur est accueilli par lõun des agents 

d'intervention : v°tus dõuniformes, ils en impo-

sent par leur gabarit. Ceux-ci se relaient à diffé-

rents endroits strat®giques, dont la porte dõen-

tr®e et la salle dõattente du deuxi¯me ®tage. 

Depuis le comptoir dõentr®e, ils filtrent et orien-

tent les usagers vers les différents services : 

clinique médicale, clinique jeunesse, santé 

mentale, etc.  

 

Nommés « agents de sécurité » par commodité, 

ils revendiquent lõappellation dõagents dõinter-

vention : « C'est le seul endroit au CSSS où ils 

sont appelés ainsi, car contrairement aux au-

tres sites, l'intervention physique fait partie de 

leur mandat lorsque la situation l'exige », nous 

explique M. Lapointe. Ils travaillent pour le 

compte de BEST, division « sécurité évènemen-

tielle » de GardaWorld, normalement spéciali-

s®e dans la gestion dõ®v¯nements dõenvergure. 

La sous-traitance des services de sécurité au-

près de cette agence privée a été amorcée en 

2000 ¨ la suite dõincidents critiques, dont la 

prise en otage dõune infirmi¯re. ë lõintersection 

du récit de vie et du récit de pratique, deux des 

trois agents du site Sanguinet nous racontent 

leurs parcours et expériences.   

 

Origines 

 

Le père de Victor vient du Chili et sa mère, de 

Melilla, enclave espagnole au Maroc. Il nait 

dans le quartier Côte-des-Neiges à Montréal, 

« un milieu pas mal rock'n'roll » et 

« ultramulticulturel ». Ils déménagent en famille 
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que lõencadrement et lõindividualisme au sein 

des équipes. À BEST, il a trouvé « comme une 

famille ».  

 

Les filtreurs 

 

En arrivant au site Sanguinet du CLSC des Fau-

bourgs, Victor reçoit une feuille décrivant ses 

tâches, mais la réalité va bien au-delà : « Je me 

sens moi-m°me icié je ne suis pas forc®ment 

les règlements au pied de la lettre, mais je 

trouve que je fais une bonne job. Car ici, les 

gens sont tr¯s diff®rents des autres CLSC. Cõest 

unique ici ». Martin confirme : « Faut pas ou-

blier, nous on est un CLSC spécifique, on a de 

la clientèle régulière qui vient, M. et Mme Tout 

le Monde qui rentrent avec les itinérants ou les 

personnes ayant des problèmes de santé men-

tale ». Comment parviennent-ils à composer 

avec une clientèle aussi hétéroclite ? 

 

Tout d'abord, pour instaurer un climat de 

confiance, informalité, convivialité et proximité 

sont de rigueur. ç Si tu arrives et tu dis òBonjour 

Monsieur, comment ­a va aujourdõhui? Quõest-

ce quõon peut faire pour vous?ó, quand tu utili-

ses le òvousó, il y en a qui sont offusqu®s. Cha-

que personne a une mentalité différente, mais 

quand tu vois une personne entrer, tu vois quel 

genre de personne elle est. Si cõest une person-

ne agressive, si elle aime faire des jokes ». Vic-

tor adapte son langage et son registre de lan-

gue en fonction de ce type dõobservation et de 

la manière dont, sur le moment, il interprète les 

interactions. Il connait cela « de la rue, de [son] 

enfance. Ce nõest pas en allant en formation 

que tõapprends ­a ».  Cela permet de désamor-

cer les situations tendues et constitue, à ses 

yeux, une forme de « prévention ». En outre, 

travailler sur ce site lõa amen® ¨ changer son 

propre regard sur les personnes en situation 

dõitin®rance : « Ils sont ce quõils sont. Certains 

sont dans la rue et nõont pas les moyens de 

sõen sortir ou ne les connaissent pas ». De son 

côté, Martin qui admet avoir eu « des préjugés » 

et « une certaine intolérance » vis-à-vis des per-

sonnes à la rue avant de travailler au site San-

guinet, a également nuancé sa perception : « Il 

y a des parenthèses ou il y a des nuances qui 

rentrent en ligne de jeu è, comme le fait dõ°tre 

âgé donc « plus vulnérable » ou de présenter 

des problèmes de santé mentale.   

Alors que son mandat concerne « lõaccueil, la 

r®ception, lõorientation (...), la prévention et 

lõintervention, thatõs it! », « lõentregent avec le 

monde, le côté interrelationnel » semblent des 

savoir-être importants pour Martin. Car pour 

exercer son métier dans ce qu'il appelle « un 

panier à problèmes », il faut savoir faire preuve 

de discrétion, de confidentialité et d'une bonne 

écoute. « S'ils me parlent de leurs problèmes, je 

vais écouter, mais je vais les laisser parler, j'ai 

une bonne oreille (...) faut pas leur dire 

òMonsieur je ne suis pas intéressé, montez en 

hautó [sinon] ils se fâchent. Cela prend plus 

que la force physique, le gabarit, les gros 

bras. » De fait, le recours ¨ lõintervention physi-

que est peu fréquent. Selon Martin, si ces si-

tuations arrivent moins régulièrement, « cõest ¨ 

cause de la stabilité : ils nous reconnaissent 

puis ça se parle entre eux autres ». « Ça fait 

cinq ans que je suis là, donc ils voient tout le 

temps ma face, du lundi au vendredi. Ils savent 

que je suis là, puis des fois ça aide ».  

 

Cõest lors des moments de tension avec cer-

tains usagers quõil convient de conserver sang-

froid et contr¹le de soi. Dõo½ la n®cessit® dõune 

certaine « maturité », leur fera insister Khalid, le 

troisi¯me agent dõintervention. Quand Martin 

se fait dire « Hey, le gros, tõas pas r®ussi ¨ ren-

trer dans la police ? », préjugé fréquent envers 

les agents de sécurité, il doit garder son calme : 

« Être autoritaire, c'est pas juste crier, c'est pas 

juste parler fort,  c'est pas juste imposer son 

gabarit. Être autoritaire, c'est savoir s'imposer 

physiquement, oui, mais avoir le contrôle de 

soi. Pour avoir le contrôle, faut que t'aies des 

connaissances ».  
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« le recours ¨ lõinter-

vention physique est 

peu fréquent. Selon 

Martin, si ces  

situations arrivent 

moins régulièrement, 

"cõest ¨ cause de la 

stabilité : ils nous 

reconnaissent puis ça 

se parle entre eux 

autres". »  
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Par exemple, aux usagers qui s'insurgent contre 

les délais d'attente lors des journées « médecins 

sans rendez-vous », il explique le fonctionnement 

de la prise en charge médicale où la priorité est 

évaluée par des infirmières. « On est des filtreurs », 

nous dit Victor. Il devient alors essentiel de connai-

tre lõorganisation interne du CLSC, afin de les gui-

der efficacement vers le service adapté. Les inte-

ractions et les discussions informelles avec le 

personnel et les usagers permettent de construire 

les connaissances nécessaires pour mener au 

mieux leurs missions.  

 

Tisser des liens 

 

À la demande des autres employés du site ou sur 

initiative personnelle, les agents dõintervention 

sont amenés à sortir de leur fonction. Ils peuvent 

par exemple sõimproviser traducteurs aupr¯s 

de la clientèle, voire épisodiquement prêter 

main-forte pour divers problèmes techniques 

ou dõentretien. Lõavantage r®side selon Victor 

dans le fait de pouvoir répondre, de façon im-

provisée, à des besoins immédiats ð ou de 

pallier le manque de personnel spécialisé (ex. : 

interprète) ð en évitant de lourdes procédures 

administratives et des d®lais dõattente.  

 

Quant au rapport à la clientèle, Martin et Victor 

se renvoient complaisamment la balle : lõun 

prendrait davantage de distance tandis que 

lõautre serait plus dans la dimension ®motion-

nelle. Victor 

valorise le côté 

« social » ou 

« humain » de 

son travail. 

Passer du 

temps avec 

des personnes 

venant « jaser » 

au comptoir 

peut entretenir 

une certaine 

proximité. Sans 

pour autant 

être inscrites 

dans un rap-

port dõinterven-

tion sociale, 

ces relations 

informelles ponctuelles ou quotidiennes peu-

vent avoir une incidence sur des trajectoires de 

vie. Au-del¨ de lõaspect anecdotique, certaines 

histoires racontées par Victor montrent un dé-

passement du rôle associé à sa fonction. Il 

relate ainsi le cas dõun ç petit vieux, un dur à 

cuire è qui parlait tr¯s peu le fran­ais et quõil a 

amen® ¨ recourir aux refuges et ¨ sõalimenter, 

ce quõil refusait obstin®ment. En lui parlant en 

espagnol, il devient un interlocuteur de confian-

ce. Victor lui fait travailler sa mémoire en pré-

sentant des photos dénichées sur internet, 

fragments de son passé de footballeur. « Cõest 

ce quõil faut faire. Leur rappeler qui ils sont, 

dõo½ est-ce quõils viennent ». Mais tisser des 
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liens avec des personnes en difficulté nécessite 

une certaine distance, reconnaîtra Victor, qui 

en a pris conscience ¨ la suite du d®c¯s dõun 

itin®rant auquel il sõ®tait attach®. Il lõavait 

« encouragé à sortir de la drogue, de la rue et [il 

lui a] donné un bon coup de pied au cul ». Il 

souligne que si cet homme a atteint ce à quoi il 

aspirait ð avoir un chez soi pour recevoir son 

fils avec qui il nõ®tait plus en contact ð cela nõa 

pu se faire quõ¨ la suite dõune th®rapie et dõun 

suivi social assurés par les intervenants du 

CLSC. Son soutien informel ð le côté « humain » 

de son travail ð est présenté comme complé-

mentaire à la pratique professionnelle de ces 

derniers.  

 

Lõattachement 

 

Bien qu'ils entretiennent de bonnes relations 

avec les autres employés du site, Victor estime 

que les visées des travailleurs sociaux peuvent 

entrer en contradiction avec les logiques inhé-

rentes au r¹le dõagent dõintervention. Pour 

exemple : « Les travailleurs sociaux ne veulent 

pas de violence et disent òlaisse-le aller, il est 

comme ­a, ce nõest pas de sa faute. On veut 

travailler avec luió [¨ propos dõun usager intimi-

dant] è alors quõil doit assurer la s®curit® des 

autres employ®s qui nõont pas n®cessairement 

accès au dossier individuel spécifiant que la 

personne présente des troubles mentaux. Com-

me il lõajoutera dõune mani¯re imag®e : « Eux 

autres [les travailleurs sociaux] accompagnent 

les personnes marginalisées pour sortir de la 

rue, nous autres, on peut être amenés à les 

accompagner vers la sortie ». Même si cette 

tendance s'atténue avec le temps, il estime 

quõune meilleure concertation serait bienve-

nue : « Eux autres [les travailleurs sociaux], ils 

ont sûrement des réunions entre eux. Mais 

nous autres, on nõest jamais impliqu®s l¨-

dedans. Cõest ­a le probl¯me : on ne voit pas la 

m°me chose quõeux autres ». Malgré les mar-

ques de sympathie quõils re­oivent au quoti-

dien, leur implication au sein de lõinstitution 

nõest pas toujours (re)connue. Martin doit par 

exemple « parfois justifier [son] rôle » auprès de 

certains employ®s qui nõentrevoient pas que 

derri¯re le guichet, les agents dõintervention 

scrutent les images des caméras, assurant 

également la sécurité du personnel.  

 

Ces considérations posent la question de leur 

statut au sein de lõ®tablissement. Martin d®plo-

re quõen tant qu'ç agence privée mandatée par 

le CSSS qui est notre client », il n'ait reçu aucu-

ne formation au CSSS. Cõest plut¹t sa curiosit® 

personnelle qui lõa amen® ¨ sõinformer sur ç le 

code blanc » (signalant une personne violente 

dans le protocole codifiant les incidents criti-

ques). Il comprend que ce soit des « coûts 

extra » pour le CSSS, mais les formations offer-

tes par GARDA ne correspondent pas forcé-

ment ¨ la r®alit® du terrain. Toutefois, sõil est 

rest® aussi longtemps en poste au CLSC, cõest 

quõil ressent comme un ç attachement », no-

tamment vis-à-vis du personnel dont il connait 

pratiquement tous les noms. Victor, quant à lui, 

a vraiment pris conscience de son statut lors 

dõun ®v¯nement r®cent. En ®tat de choc apr¯s 

la d®couverte sur le site dõune personne d®c®-

d®e dõoverdose, il regrette que lõaide psycholo-

gique reçue se soit plutôt faite informellement, 

contrairement à Martin qui a trouvé cela appro-

pri®. Il explique cela par le fait quõç on nõa pas 

le même statut, pas le même syndicat [que les 

employés du CSSS]. Je suis comme à part è. Sõil 

pense que le volet « social » de son travail pour-

rait être davantage reconnu, il insiste sur le fait 

quõil ne le fait ç pas pour de lõargent », mais 

surtout, parce quõil a ç trouvé une famille ici. 

Pour moi, cõest unique, cõest la meilleure job 

que jõai eue è. Cela fait maintenant trois ans 

quõil travaille au CSSS, ph®nom¯ne plut¹t rare 

dans un métier où la rotation est de mise. 

 

Finalement, Martin s'interroge : « Un bon agent 

de sécurité, c'est comme un soldat. Il suit à la 

lettre les directives ou c'est quelqu'un qui 

prend des initiatives? Les règlements sont là et 

ils sont là pour être suivis à la lettre, est-ce que 

c'est ça un bon agent de sécurité? Oui, c'est 

« Malgré les marques 

de sympathie quõils 

reçoivent au quotidien, 

leur implication au 

sein de lõinstitution 

nõest pas toujours  

(re)connue. è  
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ça. Mais il faut faire la distinction entre Sanguinet 

et les autres CLSC. Ici, cõest important d'essayer 

dõavoir un bon jugement ».  

 

À part 

 

En raison de la configuration des lieux et du sens 

quõils donnent ¨ leur fonction, ces agents se re-

trouvent en quelque sorte aux avant-postes de 

services de première ligne du réseau de la santé 

et des services sociaux. Si la sous-traitance à une 

agence privée a eu lieu en partie pour des ques-

tions de spécialisation en matière de sécurité, 

leurs récits interrogent leur statut au sein du 

CSSS. Certes, les relations quõils entretiennent 

avec les employ®s font quõils auront acc¯s ¨ de 

lõinformation sur certains modes de fonctionne-

ment interne ou quõils pourront toujours compter 

sur un soutien moral, mais cela se déroulera de 

manière informelle et interpersonnelle. Le fait que 

formellement ils ne soient pas impliqu®s et nõaient 

pas accès aux activités de concertation ou de 

formation les positionne dans une représentation 

limitée de leur fonction : membres à part entière 

du CSSS, ils restent, en un sens, entièrement à 

part. Finalement, leur polyvalence, sõappuyant sur 

différents savoirs expérientiels, appelle une recon-

naissance de leur rôle allant au-delà de la simple 

intervention physique qui, en fin de compte, 

semble anecdotique. Lõutilisation courante de 

la dénomination « agents de sécurité è nõest 

sans doute pas anodine : elle renvoie au rôle 

auquel ils peuvent se sentir confinés. 

 

 

Note 

1 : Les centres locaux de services communautaires 

(CLSC) font partie intégrante des centres de santé et 

de services sociaux (CSSS) et offrent des services de 

santé et des services sociaux dans leurs installations 

(mais aussi ¨ l'®cole ou ¨ domicile). Maillons impor-

tants du réseau public de la santé et des services 

sociaux au Québec, les CSSS correspondent égale-

ment à un district administratif. À Montréal, le territoi-

re du CSSS Jeanne-Mance comprend les quartiers de 

voisinage Saint-Louis, Mile-End, Plateau, Sainte-

Marie, Saint-Jacques, Faubourg Saint-Laurent et 

Vieux-Montréal. Le territoire du CSSS Jeanne-Mance 

représente les territoires fusionnés de ses trois 

CLSC : Faubourgs, Plateau-Mont-Royal et Saint-Louis-

du-Parc qui enregistrent de fortes disparités au ni-

veau socioéconomique. Le CSSS offre 14 points de 

services sur le territoire : CLSC répartis sur plusieurs 

sites, clinique de m®decine familiale et Centres dõh®-

bergement accueillent des adultes en perte dõautono-

mie. Le site Sanguinet, au centre de la métropole 

montréalaise, accueille principalement une clientèle 

compos®e de personnes en situation dõitin®rance, 

marginalisées, toxicomanes et/ou ayant des problè-

mes de santé mentale.    
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Équipe de suivi intensif 

dans le milieu (SIM)  

 
Projet Chez soi  

CSSS Jeanne-Mance 

Ce texte fait partie dõune banque de 50 r®cits de pratiques dõintervention en 

itinérance1. Ils ont ®t® document®s en collaboration avec quatre Équipes Itiné-

rance au Qu®bec (Hurtubise et Babin, 2010) et les trois ®quipes cliniques du 

projet Chez soi ¨ Montr®al (Hurtubise et Rose, 2013). Ces récits de pratiques 

sont disponibles sur le site du CREMIS (www.cremis.ca) sous le dossier 

« Savoirs dõintervention en itin®rance ». 

Les personnes qui vivent en situation dõitin®-

rance, particuli¯rement visibles dans lõespace 

public et spécifiquement ciblées par des lois, 

sont surreprésentées dans les tribunaux et le 

système correctionnel. Plusieurs personnes 

desservies par les équipes spécialisées en 

itinérance ont eu des démêlés avec la justice. 

Ce récit de pratique raconte diverses interven-

tions de médiation et de sensibilisation qui 

visent ¨ favoriser les conditions dõune pleine 

citoyennet® aux personnes desservies par lõ®-

quipe de suivi intensif dans le milieu (SIM) du 

projet Chez soi à Montréal2.  

 

À travers ce récit sont identifiées diverses for-

mes de collaboration avec les policiers pour 

réduire la judiciarisation des personnes en 

situation dõitin®rance au centre-ville de Mon-

tr®al. Cõest ainsi que des intervenants vont oser 

demander ¨ des policiers de participer ¨ lõinter-

vention. Il sõagira de faire un travail de m®dia-

tion pour favoriser des rencontres entre les 

policiers et les personnes desservies, et dõac-

compagner les personnes pour régulariser leur 

statut juridique. Dans un premier suivi, les in-

tervenants miseront sur un travail de préven-

tion afin de limiter les conséquences juridiques 

liées aux idées délirantes que nourrit un hom-

me au sujet des policiers. Dans le cadre dõun 

second suivi, un travail de concertation et de 

médiation auprès des policiers aura lieu pour 

mettre fin ¨ la surjudiciarisation dont fait lõobjet 

un jeune homme qui souhaite repartir en neuf. 

Des liens préalablement établis entre les ac-

teurs de divers secteurs dõintervention permet-

tront que ces démarches soient rapidement 

entreprises. 
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Réduire le délire : rencontre avec une policière 

sociocommunautaire 

 

 

Paul a cinquante ans et souffre de schizophré-

nie. Par un bel après-midi dõ®t®, il a vers® un 

seau dõeau sur un homme attendant dans un 

véhicule garé près de son domicile. La fenêtre 

de la voiture était ouverte. Paul, qui a un délire 

au sujet des policiers, se sentait espionné de-

puis des heures et soupçonnait le conducteur 

dõ°tre un policier en civil. Lõhomme asperg® a 

signal® lõincident aux policiers. Quand ces der-

niers arrivent sur les lieux, Paul, paniqué, se 

cache au sous-sol de lõ®difice, dans la salle des 

chaudières. Une fois les policiers partis, il sort 

de sa cachette et prend un taxi. Il part à la re-

cherche de sa sïur et erre pendant un mo-

ment dans la ville, ne se souvenant plus de son 

adresse.  

 

Cõest la sïur de Paul qui nous appelle en soi-

r®e pour raconter lõincident du seau dõeau. Paul 

est tr¯s anxieux. Nous lui proposons dõaller 

dans un centre de crise, mais il refuse. Il accep-

te de retourner chez lui ce soir-là. Les interve-

nants de lõ®quipe anticipent lõangoisse que cet 

incident peut susciter chez lui et qui pourrait 

considérablement aggraver ses symptômes de 

schizophr®nie. Nous lõappelons le lendemain 

matin pour prendre de ses nouvelles et lui de-

mander sõil sera pr®sent au club de marche, 

comme convenu. Mais Paul ne veut pas sortir 

de chez lui, craignant les représailles des poli-

ciers. Nous lui proposons donc dõaller le cher-

cher ¨ son domicile, ce quõil accepte. Au retour 

de lõactivit®, une intervenante de lõ®quipe SIM 

le rencontre. Paul est très nerveux et craint 

dõ°tre emprisonn®. Elle lõassure de lõappui de 

lõ®quipe et elle lui sugg¯re, si des policiers lõin-

terpellent, de leur donner les coordonnées de 

lõ®quipe. Elle lui propose ®galement de lõaccom-

pagner dans ses démarches juridiques pour 

savoir si quelque chose est retenu contre lui 

apr¯s lõincident. Lõintervenante lui offre dõorga-

niser une rencontre avec une policière socio-

communautaire du poste de quartier près de 

chez lui. Paul accepte.  

 

Moins dõune semaine apr¯s lõincident, une 

rencontre est organisée avec la policière. Il est 

exceptionnel que des rencontres avec un poli-

cier se tiennent à domicile et soient aussi rapi-

dement fixées. La cheffe dõ®quipe et la polici¯-

re se connaissent, ce qui facilite les démar-

ches. La policière sociocommunautaire est 

informée du délire de Paul et de son état de 

sant® mentale. La cheffe dõ®quipe lui demande 

de bien vouloir regarder, par la même occasion, 

si Paul a un dossier judiciaire.  

 

La policière se présente au domicile de Paul en 

uniforme de travail. Lõobjectif est de favoriser 

une association positive avec lõuniforme poli-

cier. Une intervenante de lõ®quipe est pr®sente 
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« Lõintervenante lui 

offre dõorganiser une 

rencontre avec une 

policière 

sociocommunautaire 

du poste de quartier 

près de chez lui. 

Paul accepte. »  

Paul souffre de schizophrénie. Il a des idées 

d®lirantes ¨ propos des policiers, quõil soup­on-

ne être à sa recherche. Il est à risque de com-

mettre des délits dans le souci de répondre à 

cette menace perçue. À travers son expérience 

de vie ¨ la rue, il a eu plus dõune fois affaire aux 

policiers et il nõa pas toujours compris les char-

ges qui pesaient contre lui.  

 

ë la suite dõun incident survenu lors dõun ®piso-

de d®lirant, o½ Paul sõen prend ¨ un pr®sum® 

policier, lõoccasion sera saisie par lõ®quipe pour 

lõaider ¨ r®duire son anxi®t® ¨ lõ®gard des poli-

ciers. Une policière sociocommunautaire, dont 

le mandat est de faire de la prévention et des 

interventions adaptées auprès de certaines 

populations, sera interpellée pour participer à 

une intervention de prévention. Cette collabora-

tion va permettre de désamorcer une crise, de 

régulariser le statut juridique de Paul et de lui 

offrir une zone sécuritaire pour la suite.  
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également lors de cette rencontre. La policière 

rassure Paul quõil nõy a dans les dossiers du 

Service de police aucune consigne de surveil-

lance de sa personne et quõaucun de ses coll¯-

gues nõa entendu parler de lui. Elle lui explique 

que sa dernière arrestation date de 2005 et 

quõil nõy a aucun motif pour que les policiers 

soient à sa recherche. La rencontre permet 

vraisemblablement de r®duire lõanxi®t® de Paul. 

À la fin de la rencontre, il semble rassuré.  

 

Si aucune plainte nõa ®t® port®e au sujet du 

seau dõeau, le dossier de Paul nõest cependant 

pas vierge. Il a 13 amendes non payées. Pour 

une somme totale de près de 4000 $. Des 

amendes cumulées entre 2004 et 2009, à 

raison dõenviron deux par ann®e, et les int®r°ts 

courent depuis longtemps. Des amendes 

« dõitin®rants » : avoir dormi sur un banc de 

parc, être entré dans le métro sans payer son 

passage, sõ°tre ç baigné » dans une fontaine 

(pour y recueillir la monnaie). Paul est d®sa-

gréablement surpris. Il croyait que son temps 

dõincarc®ration en 2005 avait permis de le 

libérer de ses dettes. 

 

Quelques jours plus tard, on lõaccompagne au 

Palais de justice afin de convenir dõun arrange-

ment pour régler la dette. On apprend alors 

quõil doit payer en deux ans maximum: donc, 

avec des paiements minimums de près de 

200 $ par mois. Paul vit dõun revenu de lõaide 

sociale pour personne jugée inapte au travail. 

Un peu moins de 900 $ par mois. Existe bien la 

possibilité des travaux compensatoires, mais, 

pour lõheure, Paul ne retient pas cette option, 

disant souhaiter payer ses contraventions com-

me un citoyen ordinaire. 
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Si la crainte de Paul est toujours l¨ et quõil 

continue de se crisper à la vue des policiers, il 

dira plus tard que cette rencontre lõa tranquilli-

sé. Il a maintenant une base rationnelle sur 

laquelle sõappuyer : la policière lui a assuré 

quõil nõ®tait pas recherch® par les policiers. Il 

sait aussi quõ¨ lõavenir, sõil arrivait quoi que ce 

soit, il connaît une policière pouvant lui venir en 

aide et que lõ®quipe 

SIM est là également. 

Cette intervention a 

permis de réduire 

significativement son 

anxi®t®. Lõ®quipe a pu 

le constater lorsque, 

quelques mois plus 

tard, Paul va deman-

der à être accompa-

gné pour entreprendre 

des travaux compen-

satoires.    
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Sensibilisation et concertation avec des policiers pour limiter la 

judiciarisation 

 

À une époque, Alexandre, qui souffre de schizophrénie et de toxico-

manie, a présenté un risque de dangerosité passablement élevé et 

il a été très intimidant pour les policiers et la population du centre-

ville. Il est grand et costaud, il d®lire ¨ propos de lõarm®e et porte 

des habits de combat. Il errait seul au centre-ville et se désorgani-

sait tr¯s rapidement lorsquõil consommait. Pendant de nombreuses 

ann®es, Alexandre, bien que tr¯s malade, nõ®tait souvent pas consi-

déré comme « un danger imminent » pour lui-même ou pour les 

autres, et il nõ®tait donc pas possible de lõhospitaliser contre son 

gr®. Mais son impulsivit® et le fait quõil ait frapp® des gens ¨ diff®-

rentes reprises sans pr®avis ont fait en sorte quõil soit r®guli¯re-

ment judiciarisé, à titre préventif. Il a été fiché et les policiers ont 

pris lõhabitude de lõinterpeller et de lui donner des contraventions 

chaque fois quõil ®tait au centre-ville. Depuis lõ©ge de 18 ans, il a 

connu un cycle de vie ¨ la rue, dõincarc®rations, dõhospitalisations 

et de retour à la rue. ë son entr®e au projet, il est ¨ risque dõ°tre 

judiciaris® ¨ nõimporte quel propos ®tant donn® cet historique : 

avoir traversé la rue au mauvais endroit, avoir craché par terre, 

flâner dans un parc.  

 

Cet homme, connu pour sõ°tre toujours d®sorganis® tr¯s rapide-

ment à la sortie de ses incarcérations et de ses hospitalisations, a 

accepté de participer au projet Chez soi et dõemm®nager en loge-

ment. Pour une fois depuis des années, il est à jeun et les interve-

nants font des rencontres avec lui. Il est motiv®, fait preuve dõintros-

pection. Cõest le bon moment de faire une d®marche avec lui pour 

repartir à neuf au regard de sa situation juridique. Une rencontre 

est pr®vue avec Alexandre, une intervenante de lõ®quipe SIM, des 

policiers et des travailleurs sociaux dõune ®quipe sp®ciale du centre

Alexandre, trente ans, est constamment interpellé par les policiers 

lorsquõil circule au centre-ville. Il est très connu de ceux-ci et dõun 

service dõurgence psychosocial pour avoir ®t® agressif et intimidant 

à de nombreuses reprises au cours des dernières années. Une ren-

contre entre Alexandre, des policiers et des travailleurs sociaux du 

centre-ville qui interviennent dans le cadre dõun projet de r®duction 

de la judiciarisation des personnes en situation dõitin®rance sera 

organis®e afin dõ®laborer une strat®gie dõintervention en concerta-

tion. Il sõagit de permettre aux diff®rents acteurs de changer leur 

regard sur Alexandre, dõam®nager un espace o½ il ne sera pas cons-

tamment ciblé par les policiers et de lui permettre ainsi de préser-

ver ses acquis. 

« Depuis lõ©ge de 18 

ans, il a connu un 

cycle de vie à la rue, 

dõincarc®rations, 

dõhospitalisations et 

de retour à la rue. À 

son entrée au projet, il 

est ¨ risque dõ°tre  

judiciaris® ¨ nõimporte 

quel propos étant  

donné cet historique : 

avoir traversé la rue 

au mauvais endroit, 

avoir craché par terre, 

flâner dans un parc. » 
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-ville qui vise à limiter la judiciarisation des 

personnes ¨ la rue. Lõobjectif de la rencontre 

est de sensibiliser les policiers ¨ la r®alit® dõA-

lexandre. Cette rencontre est lõid®e dõune inter-

venante dõun service dõurgence psychosociale 

qui a fait de nombreuses interventions auprès 

dõAlexandre au cours des derni¯res ann®es. 

 

En convo-

quant cette 

rencontre, 

lõ®quipe SIM 

fait valoir que 

la dangerosi-

t® nõest pas 

une condition 

figée dans le 

temps. Nous 

souhaitons 

donner la 

chance aux 

policiers de 

voir Alexandre 

sous un autre 

jour. Nous 

mettons éga-

lement de 

lõavant que 

les locaux des intervenants Chez soi sont situés 

au centre-ville et quõAlexandre devra sõy rendre 

r®guli¯rement. Bien que lõ®quipe ne puisse pas 

se porter garante de sa bonne conduite, elle 

peut cependant t®moigner quõil est maintenant 

en appartement et que sa santé mentale est 

plus stable. Rapidement, une rencontre sõorga-

nise avec tous ces acteurs.  

 

Au moment de cette rencontre, Alexandre nous 

a racont® son parcours avec beaucoup dõouver-

ture. Au d®but de lõ©ge adulte, quand la mala-

die mentale sõest d®clar®e, il a eu une tr¯s 

mauvaise expérience avec une médication qui 

®tait inappropri®e pour lui. Ensuite, il nõa plus 

repris de médicaments. Il a vécu douze ans à la 

rue. Il a expliqué le cycle de ses psychoses qui 

se reproduisait continuellement : lorsquõil allait 

moins bien, il se pr®sentait ¨ lõh¹pital o½ on le 

gardait généralement seulement quelques 

heures. Alors, il retournait à la rue et se désor-

ganisait rapidement. Il était ensuite arrêté par 

les policiers qui utilisaient fréquemment la 

contention physique pour le maîtriser afin de 

lõhospitaliser ou de lõincarc®rer. Il a parl® du 

sentiment de vengeance qui lõhabitait ¨ son 

retour à la rue pour avoir été traité avec violen-

ce. Dans ses propres mots, il a décrit la mau-

vaise expérience des portes tournantes des 

h¹pitaux. Alexandre sõest beaucoup livr®, il a 

également parlé de ses champs d'intérêt, de 

ses projets de vie, de son intérêt pour la pêche, 

la chasse, le v®lo. De son sentiment dõ®touffe-

ment, aussi, lorsquõil est au centre-ville. 

 

Cette rencontre a ®t® lõoccasion de changer les 

regards. Les policiers se sont dits ®mus dõavoir 

la chance de rencontrer Alexandre lorsquõil se 

porte bien. Ils nõavaient jamais pu parler avec 

lui lorsquõils ®taient intervenus aupr¯s de lui 

dans la rue, parce quõil ®tait toujours trop d®li-

rant. Ils ne lõavaient jamais vu collaborer avant 

ce jour. Dõautre part, Alexandre ®tait ¨ m°me 

de rencontrer personnellement des policiers 

dans un contexte autre que celui des arresta-

tions r®p®t®es. Cette rencontre a ®t® lõoccasion 

de clarifier le rôle des policiers, de faire valoir 
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« Alexandre sõest 

beaucoup livré, il a 

également parlé de ses 

champs d'intérêt, de 

ses projets de vie, de 

son intérêt pour la 

pêche, la chasse, le 

vélo. De son sentiment 

dõ®touffement, aussi, 

lorsquõil est au centre-

ville. »  


